


TRANSVALOR SA 
Société anonyme au capital de 424.320 euros 

E golf-Park, 950, avenue Roumanille 
CS 40237 – Biot 

06904 – Sophia Antipolis Cedex 

13 
 

 
 
 
 
 
 

COMPTES ANNUELS 
 

Exercice clos le 31 décembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Certifié conforme à l'original

R. Brunck
P.D.G.

DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



DocuSign Envelope ID: A760F5D7-A18A-4023-A44C-31FC7544DC2B



TRANSVALOR S.A. 
E-GOLF PARK 
950, avenue Roumanille 
CS 40237 - Biot 
06904 Sophia Antipolis Cedex - France 
RCS ANTIBES B 331 211 466 
 

 

PROCES VERBAL  
DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Du 15 juin 2021 
 

 
Le mardi 15 juin 2021 à 14h00, les actionnaires de la société TRANSVALOR, société anonyme au capital 
de 424.320 euros, se sont réunis par visioconférence, en Assemblée Générale Ordinaire, sur 
convocation faite par le Président, par lettre recommandée individuelle datée du 26 mai 2021. 
 
 Il a été établi une feuille de présence envoyée par DocuSign, à l’entrée en séance, par tous les 
actionnaires présents ou représentés. 
 
Monsieur Robert BRUNCK préside la séance en sa qualité de Président du Conseil d’Administration. 
Monsieur Etienne WEY, présent et acceptant, est appelé à la fonction de Scrutateur, Madame Caroline 
GARNIER est désignée comme secrétaire. 
 
Le bureau ainsi constitué, le Président constate, d’après la feuille de présence arrêtée et certifiée par 
les Membres du Bureau, que les actionnaires présents en visioconférence ou représentés possèdent 10 
602 actions sur les 10 608 actions formant le capital et ayant droit de vote. 
 
L’assemblée réunissant, sur première convocation, le quorum de 20% des actions ayant le droit de 
vote, est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
Le Président met à la disposition de l’Assemblée : 

1.  Les statuts de la Société 
2.  Les copies des lettres de convocation adressées aux actionnaires auxquelles sont joints les 

récépissés postaux 
3.  La feuille de présence à laquelle est jointe la liste des actionnaires 
4.  Les pouvoirs des actionnaires représentés et les formulaires de vote par correspondance 
5.  Le rapport de gestion 
6.  Les comptes de l’exercice 2020 et rapports du Commissaire aux Comptes 
7.  Le projet des résolutions qui seront soumises à l’Assemblée. 

 
Le Président fait en outre observer que tous les documents qui, en application des dispositions 
législatives ou règlementaires doivent être tenus à la disposition des actionnaires au siège social ou à 
eux adressés, l’ont été conformément à ces dispositions. 
L’Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Puis le Président rappelle les différents points à l’ordre du jour : 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du Rapport de Gestion du Conseil 
d’Administration et du Rapport Général du Commissaire aux Comptes sur l’exercice clos le 31 
décembre 2020, approuve - tels qu'ils ont été présentés - les comptes de cet exercice se soldant par un 
bénéfice de 912.740,86 €. 
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Elle approuve également les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des votants. 

 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
Après avoir entendu la lecture du Rapport Spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions 
visées par l’article L225-38 du Code de Commerce, l’Assemblée Générale approuve successivement 
chacune des conventions qui y sont mentionnées. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des votants. 

 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à 912.740,86 € comme suit : 
 
- A titre de dividendes aux actionnaires : 106.080 €  
(Soit 10 € pour chacune des 10.608 actions composant le capital social) 
- Le solde au report à nouveau : 806.660,86  € 
 
Conformément aux dispositions de l’article 243bis du CGI, la distribution du montant total du dividende 
est ventilée comme suit : 
Actions ordinaires : 

- Revenus éligibles à la réfaction de 40% :      106.080 € 
- Revenus non éligibles à la réfaction de 40% :            -   

 
Conformément aux dispositions légales, il est rappelé que les montants des dividendes mis en 
paiement au titre des trois derniers exercices ont été les suivants : 
 
 Dividende par action  
2017 35.00 € 
2018 10.00 € 
2019 10.00 € 
 
Les dividendes seront mis en paiement au 31 juillet 2021. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des votants. 

 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale donne, en conséquence, aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes, 
quitus de l’exécution de leurs mandats pour l’exercice écoulé. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des votants. 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, constatant que le mandat d'administrateur ci-dessous arrive à expiration ce jour, 
renouvelle, pour une durée de trois années, qui prendra fin à l'issue de la réunion de l'Assemblée 
Générale Ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2023, le mandat 
de : 
 

 Monsieur Alain CAZALE, de nationalité française 
Demeurant 82, boulevard de la République 
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92210 SAINT CLOUD 
 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 

SIXIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, sur proposition du conseil d’administration, décide de nommer la Fondation 
Mines ParisTech, représentée par Monsieur Jean-Luc DELASSUS, en qualité d’administrateur de la 
société, pour une durée de trois années, qui prendra fin à l'issue de la réunion de l'Assemblée Générale 
Ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2023. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des votants. 
 
SEPTIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, sur proposition du conseil d’administration, décide de nommer Monsieur 
Jérôme GOSSET, de nationalité française, demeurant 4260, rue Boyer, Montréal, H2J 3C7, Québec, 
Canada, en qualité d’administrateur de la société, pour une durée de trois années, qui prendra fin à 
l'issue de la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2023, sous réserve de l’acquisition de 2 actions. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des votants. 
 
HUITIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, sur proposition du conseil d’administration, décide de nommer Monsieur Robert 
BRUNCK, en qualité d’administrateur de la société, en remplacement de UI GESTION démissionnaire, 
pour la durée du mandat d’UI GESTION. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des votants. 
 
NEUVIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale prend acte de la démission de Madame Patricia RENAUD de son poste 
d’administratrice de la société, en date du 4 mai 2021. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des votants. 
 
DIXIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de l'original, d'un extrait ou d'une copie du 
présent procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes formalités légales de publicité, de dépôt et autres 
qu'il appartiendra. 
 
Le Scrutateur Le Président  Le secrétaire 
M Etienne WEY M Robert BRUNCK  Mme Caroline GARNIER 
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